
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

 
1. Réservation : 

• La réservation ne sera valable qu'après confirmation (par e-mail ou par 
téléphone) de la direction du camping. 

• Un acompte de 15 % du montant de votre séjour est demandé. 
2. Modification/Annulation : 

• Toute annulation de séjour doit être signalée 48h avant la date prévue 
d’arrivée. 

• En cas d'annulation, l’acompte ne sera pas restitué, sauf en cas de force 
majeure (décès, hospitalisation, accident…). Tous ces motifs doivent être 
justifiés par une attestation et adressés par lettre ou par courriel au 
gestionnaire du camping. 

3. Arrivée/Départ : 
• L'emplacement réservé sera à votre disposition le jour de votre arrivée à 

partir de midi et devra être libéré propre le jour de votre départ avant midi. 
4. Visite : 

• Toute personne supplémentaire devra être incluse dans la facturation (au prix 
d’une personne supplémentaire). 

5. Animaux : 
• Les animaux sont admis sur le camping avec des carnets de vaccination à jour 

à présenter à l’accueil lors de votre arrivée, hormis les chiens de 1ère 
catégorie. Ils doivent être tenus en laisse afin de ne pas déranger les 
occupants. 

6. Emplacements : 
• La location de l’emplacement comprend : une tente, une caravane ou un 

camping-car, l’accès aux sanitaires avec eau chaude, l’usage des installations 
telles que le barbecue, les tables de pique-nique, la participation aux 
animations, l’accès au Wifi. 

7. Modes de paiement acceptés : 
• Chèques vacances, chèques, espèces, carte bleue. 

 

Le camping "La Porte des Cimes" ne peut être tenu pour responsable 

de tout vol ou dégradation de matériel. 

 

 

BON SÉJOUR À LA PORTE DES CIMES !! 
 


